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Association Loi 1901 - Siège Social : Croas Pen An Néach  - 29450 COMMANA 
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Agréée par le Ministère du Temps Libre, de la Jeunesse et des Sports - Affiliée à la Fédération Française de Voile et à 

Nautisme En Finistère - Agréée par l'Inspection Académique du Finistère 
 
 

Compte-rendu du groupe de travail 
du 14 mars 2003 

 
Cette réunion a rassemblé 14 personnes : 
 

• Yves CASTEL 
• Michel LE MER 
• Alain RIOU 
• François ARBELLOT 
• Philippe DOLIVET 
• Guillaume LE MER 
• Olivier DARÉ 
• Fabien KOPP 
• Bruno WALDNER 
• Danièle FRANCESCUT 
• Laurent BARGAIN 
• Sébastien LEON 
• 2 représentantes de la mairie de Commana : Mme LE SANN et Mme LANCIEN 

 
 
Objet de la réunion : 
 

Qu’est-il possible de faire sur le plan d’eau du Drennec et avec quels moyens ? 
 
 
Récapitulatif : 
 

Un récapitulatif du fonctionnement du club à été fait par Yves CASTEL jusqu'à mai 2002 date du 
licenciement économique du permanent. 
 

Depuis septembre 2002 il existe toujours au club une petite école de sport qui s’entraîne tout les 
samedi après midi. De mi-décembre à mi-mars les entraînements sur le plan d’eau ont été arrêtés pour 
cause de trêve hivernale et remplacés par des sorties en VTT. 
 

Le club a aussi organisé 2 régates depuis la rentrée de septembre : 
 

• Une régate Division 2 Dériveurs le 6 octobre 2002 rassemblant 30 concurrents du Finistère 
• La « régate des pieds gelés » le 1er décembre 2002 qui a réuni 77 concurrents de tout le 

département en Optimist. 
 
 
 
 
 

 



 
Aujourd’hui : 
 

Nous sommes dans l’incapacité de proposer des activités d’enseignement de la voile pendant l’été 
car cela nécessite présence d’un Brevet d’Etat sur site. De plus une saison d’été se prépare au moins 3 ou 
4 mois à l’avance pour contacter les clients potentiels. 

Le centre ne peut plus accueillir la voile handisport dans de bonnes conditions. L’accès aux 
bateaux ne peut se faire sans l’aide d’un ponton. 
Le matériel vieillissant n’attire pas vraiment les gens a venir faire de la voile sur le plan d’eau. 
Nous avons le droit d’encadrer bénévolement les adhérents du club sur différents supports. 
 
 
Projets (pouvant être mis en œuvre dans le cadre du club sans encadrement professionnel): 
 

• Sensibilisation : Des activités découverte de la voile et du nautisme peuvent être organisées au 
Club sans la présence d’un BE. Cela est possible dans le cadre d’une journée porte ouverte (Fête 
du Nautisme au mois de mai). Pour attirer un maximum de personnes, ces journées peuvent être 
l’occasion de réunir différentes associations sur le site du Drennec afin de proposer diverses 
activités (pétanque, pêche, randonnées…). Il est aussi possible d’organiser des stages de détection 
pendant les vacances scolaires (destinés à recruter de nouveaux membres du club). 

 
• Mise à disposition de matériel : Kayaks, Catamarans, bateaux collectifs et Planches à voile restent 

très demandé par les touristes en saison estivale. Cependant il a été suggéré de mettre à disposition 
des pédalos ou des barques, supports plus facile d’accès pour des personnes non « voileuses ». Ces 
activités peuvent êtres mise en place par les bénévoles selon leurs disponibilités. Mais cela 
représentera pour eux des contraintes importantes (horaires à respecter par le club) et une grande 
vigilance.   

 
• Entraînement sportif de coureurs licenciés : Le plan d’eau du Drennec est le seul plan d’eau où la 

mise à l’eau et la navigation sont faciles pour les handicapés. Cependant, cela nécessite la 
présence d’un ponton et d’une passerelle conforme et d’un système de sécurité adapté. Tous les 
coureurs de la région en Miniji souhaitent pouvoir revenir au plus vite sur le lac du Drennec. 

 
 
Remarques : 
 

Tout au long de la réunion les discussions ont fait paraître quelques remarques : 
 

• Le financement : tous ces projets demandent un minimum d’argent pour pouvoir être réalisé. 
 

• La communication : Il semble que le C.N. Arrée ne communique pas assez vers l’extérieur. Les 
habitants de Commana ne savent pas toujours que le club est ouvert toute l’année et encore 
aujourd’hui. Beaucoup pensent qu’il ne s’adresse qu’à des groupes d’enfants et ados scolaires ou 
touristiques encadrés par un moniteur. Ils n’imaginent sans doute pas que ce peut-être un club de 
pratiquants de tous âges. Plusieurs propositions ont été faites : 

- Informer régulièrement dans la presse de l’ouverture du club. 
- Contacter les animateurs sportifs des différentes communes lors des opérations découverte. 
- Diffuser dans les écoles du canton affiches et invitations aux élèves. 
- S’ouvrir résolument vers les adultes, les familles 
- Penser à un panneau d’accueil sur site plus explicite pour inciter les gens à passer devant le 

Centre Nautique. 
- Apposer sur le bâtiment un panneau d’information indiquant les horaires d’ouverture, les 

activités du club, les dates des prochaines régates,… 



- Rechercher des partenaires locaux, organiser une fête annuelle ouverte à tous, montrer une 
implication dans la vie locale 

 
• L’accueil : Le club ne peut maintenant plus s’adresser à des « clients », mais à des « membres ». Il 

faut mettre en place une ambiance conviviale pour réunir les gens attirés par la voile sportive, 
ceux désirant naviguer en loisir et ceux souhaitant juste bricoler et donner un coup de main. 
Rendre l’intérieur du local plus chaleureux, plus convivial ? 

 
 

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 26 mars à 20h30 à la salle Le Saint à Commana. Le groupe 
de travail aura entre autres pour tâches d’ébaucher un budget prévisionnel 2003 pour ce nouveau 
fonctionnement de club . 
 
 

Le Secrétaire de séance, 
Guillaume LE MER 


